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L autrécoises, Lautrécois  

 
 
 
 
2020 aura ĄtĄ une annĄe compliquĄe pour 
nous tous, triste pour beaucoup, très         
anxiogène, difficile à vivre, pour nos       
commerces, nos associations, notre vie   
sociale.  
Dès le début de la pandémie, la municipalité 
a été à vos côtés pour vous accompagner 
sous diverses formes, et pour passer au 
mieux ce cap important de notre vie.  
 
Avec mon équipe, je fais le v ǆu que 2021 
soit une année de guérison, de réalisation, 
de retour à la normale. Nous nous devons 
de penser à des jours meilleurs.  
 
2021 verra la concrĄtisation de divers projets 
réfection de la rue de Lengouzy, de la rampe 
de la Brèche , la boucherie, la venelle       
piétonnière, la création de nouveaux              
espaces verts, un nouveau parking, une 
nouvelle aire de jeux au Mercadial, les    
sentiers piĄtonniers¤ Mais aussi la  continui-
té du travail déjà entamé sur la salle festive 
et le projet du rassemblement des profes-
sionnels de santé.  
 
J®espăre de tout cǆur que nous pourrons 
rapidement revoir nos associations animer    

 

notre village comme elles l®ont toujours fait,  
que nos restaurants et nos bars pourront  
exercer leur métier en recevant du public, 
où les discussions à bâton rompu pourront 
refleurir, que les touristes reviendront remplir 
nos rues et nos commerces.  
 
La municipalité, avec ses agents, malgré 
toutes les contraintes qui lui sont imposées, 
continuera d®ątre û vos cďtĄs, û vous      
amener les services dont elle a la charge, et 
à vous accompagner au quotidien.  
 
Je vous souhaite la meilleure année 2021 
qui soit.  
 
Le Maire  
Thierry Bardou  
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LE PROJET LACOURTLE PROJET LACOURT  
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Début des travaux Début des travaux 

février 2021février 2021   

  
  

Cet aménagement        
favorisera l®accăs û notre 
village tout en respectant 
l®architecture historique et 
permettra le maintien du 

tissu économique et     
social de notre           

commune.  
 

Ce nouvel espace      
comprendra :  

 
- une voie piétonne reliant 
l®avenue de Castres au 

cǆur du village via la rue 
Obscure.  

 
- un aménagement       

extérieur (parking,      
Ąclairage¤)  

 
- un local commercial       
en vue de l®installation 
d®un boucher charcutier 

traiteur.  
 

Un aménagement économique Un aménagement économique --  Un nouvel espace public Un nouvel espace public   

Espace publicEspace public   

Liaison piétonneLiaison piétonne   

Local commercialLocal commercial   
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Budget prévisionnelBudget prévisionnel   

Le reste à la charge de la commune 

sera financé par un emprunt qui    

sera remboursé  

par le loyer du commerce.  


